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LE directeur général de la 
Société d’énergie et d’eau 
du Gabon (SEEG), Alain 

Patrick Kouma, a présidé der-
nièrement à Port-Gentil, la cé-
rémonie gratifiant de la médaille 
du travail quinze agents de la 
direction " Région Littoral ".
Une cérémonie tout en sobriété, 
que la SEEG a organisée dans 

un hôtel portgentillais, sans 
parents, ni amis des heureux 
récipiendaires, pour cause de 
Covid-19. Elle a cependant été 
rehaussée par la présence de la 
secrétaire générale de province, 
Eryll Bertille Roponat épouse 
Mbina, en lieu et place du gou-
verneur Paul Ngome Ayong, du 
maire Gabriel Tchango et du 
directeur provincial du travail, 
Dieudonné Ibouili.
Occasion pour la déléguée du 

La SEEG honore quinze 
agents à Port-Gentil

Fidèle AFANOU EDEMBE
Port-Gentil/Gabon

personnel de cette entreprise, 
Lætitia Nyama Nyama, de louer 
la volonté de la direction qui a 
tenu à gratifier son personnel 
malgré les restrictions impo-
sées par le Covid-19. Dieudonné 
Ibouili a, pour sa part, souhaité 
que les médaillés, forts de leur 
expérience et de leur savoir-faire, 
servent de modèles à leurs jeunes 
collègues. Il a salué le fait que 
la SEEG a su, par ces temps de 
crise, préserver 147 emplois dans 
la " Région Littoral ".
Aux récipiendaires, dont huit 
présents ont consacré 10, 20 et 35 
ans de " dur labeur et de fidélité à 
notre chère entreprise ", selon 
les mots du directeur général, il 
a été décerné médaille, diplôme, 
chèque et ferventes félicitations. 
Sans oublier les " vœux très sin-
cères d’une retraite heureuse " 
d’Alain Patrick Kouma à ceux 
qui sont en fin de parcours pro-
fessionnel et à qui il a fait un 
rappel : " Ne dit-on pas chez nous 
SEEG une fois SEEG à jamais ? ".

  Les agents de la SEEG décorés avec leur hiérarchie.Ph
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DÉCÉDÉ le 25 août dernier à 
Libreville, des suites d'une 
maladie, André Meyo 

m'Ekomie, ancien maire du 5e ar-
rondissement de Libreville, a été 
inhumé samedi écoulé à Malibé, 
dans la commune d'Akanda.
Auparavant, il avait reçu vendre-
di dernier l'ultime hommage des 
parents, amis et connaissances à 
sa résidence de Lalala. C'était au 
cours d'une cérémonie chargée 
d'émotion et de tristesse à laquelle 
ont assisté plusieurs personnalités 
dont l'ancien Premier ministre, Paul 

Estuaire : l'ancien maire Meyo 
m'Ekomie inhumé à Malibé

Adjaï NTOUTOUME
Libreville/Gabon

Biyoghe Mba, et de bien d'autres 
cadres originaires de l'Estuaire qui 
ont souscrit à la tradition en s'incli-
nant devant la dépouille de l'illustre 
disparu. Au domaine familial de 
Malibé, une messe a été dite pour 
le repos de son âme.
Stéphane Mengome Meyo, fils aîné 
du disparu, a lu l'éloge funèbre. Il 
a rappelé le brillant passage sur 
terre de son géniteur qui a été, par 
ailleurs, un fidèle et dévoué militant 
du Parti démocratique gabonais 
(PDG). C'est d'ailleurs sous cette 
étiquette qu'il fut désigné par sa hié-
rarchie politique pour se présenter 
aux locales et en devenir maire du 
5e arrondissement, de 2003 à 2008.
André Meyo m'Ekomie est né en 
septembre 1959 à Libreville, où il fit 
ses études primaires et secondaires, 
avant d'intégrer l'Octra (actuelle 
Setrag) quelques années plus tard. 
Footballeur talentueux, André 
Meyo m'Ekomie avait joué, entre 
autres, à l'Union Sportive O'Mbi-
lianziami (USM). Il laisse une nom-
breuse famille inconsolable.

La dépouille d’André Meyo 
m’Ekomié arrivant à Malibé, 
sa dernière demeure.
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VINGT-SEPT agents 
des Douanes ont 
prêté serment ven-

dredi dernier au tribunal 
de première instance de 
Port-Gentil. " Je jure et pro-
mets de bien et loyalement 
remplir mes fonctions et 
d’observer, en tout, les de-
voirs qu’elles m’imposent ; je 
le jure ". C'est la phrase qu'ont 
prononcée à tour de rôle les 
impétrants avant d’écouter les 
recommandations et conseils 
d’usage.
O c c a s i o n  p o u r 
Léandre N’wompayouing, 
procureur de la République, 
de leur rappeler qu'au terme 
des dispositions légales, ils 
sont tenus de prêter serment 
avant toute prise de service. 

Port-Gentil : vingt-sept 
douaniers prêtent serment

Serge YACKELE-MIHINDOU
Port-Gentil/Gabon

De même que la prestation de 
serment est un acte solennel 
de sincérité dont le but est 
de remplir l’engagement pris 
devant le peuple et l’État. Il a 
également indiqué que l’agent 
des douanes est passible de 
sanctions disciplinaires et pé-
nales. Autrement dit, l’acte 
auquel ils se sont livrés est 
une consécration à l’issue de 
la formation dans différents 
métiers de la douane, appuyée 
par des actes administratifs.
Le directeur régional des 
douanes de l’Ogooué-Mari-
time, Serge Brice Alain Mic-
kala a, quant à lui, expliqué 
que les missions des agents 
des douanes sont multiples, 
mais " la principale demeure 
fiscale ". Avant d’ajouter : " 
On ne peut poser un acte 
sur le terrain sans passer par 
le tribunal ; c’est le serment 

qui donne à chacun le statut 
d’officier de police judiciaire 
à compétence spécialisée".

Il est à noter que parmi les 
impétrants figurent douze 
inspecteurs centraux, sept 

inspecteurs des douanes, six 
contrôleurs des douanes et 
deux agents de constatation.

Les douaniers posant pour la postérité. Ph
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